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BR ANCHE 
Laboratoires de biologie médicale (0959) 
extra-hospitaliers

’exploitation des travailleuses et des 
travailleurs n’a vraiment aucune limite 
pour nos patrons.

Nous savons que nos conditions de travail et nos salaires 
sont inversement proportionnels à leurs profits.
Mais cela ne leur suffit pas : voilà maintenant qu’ils veulent 
aussi nous utiliser dans leur négociation avec la CNAM.
Et oui, comme les organisations syndicales patronales 
n’obtiennent pas satisfaction de la négociation des prix des 
actes biologiques, c’est donc aux salarié.e.s d’en subir les 
conséquences.

Voilà donc la décision prise collégialement par les 
4 organisations syndicales de biologistes sur la 
négociation des salaires du 8 septembre 2022, par 
suite de l’augmentation du SMIC de 2.01 % au 1er août 
2022 : mettre les 6 premiers coefficients au SMIC dans 
la Convention collective des laboratoires de biologie 
médicale extrahospitalier !
Donc du coefficient 135 au 200, c’est 1 678,95 euros brut 
mensuel ! Et cela est non négociable !
Donc pour le personnel d’entretien et les coursiers, plus de 
perspective de progression de salaire !
Et qu’en sera-t-il à la prochaine augmentation du SMIC, 
combien de nouveaux coefficients seront mis au minimum 
légal dans la branche !

Alors que depuis 2020, ils profitent de la crise 
sanitaire pour gagner plus, il n’y a eu aucune 
avancée sociale dans notre Convention collective. 
Au contraire, ce n’est que régression !
Et en plus, ils ont l’assurance effrontée de demander aux 
organisations syndicales de salariés de les aider dans leur 
négociation.

 Et bien, pour la FNIC-CGT, nous sommes  
.prêts à y aller mais pour réclamer la 
.nationalisation des laboratoires privés et 
.réclamer la taxation des surprofits faits 
.pendant la crise sanitaire.

La santé est un bien collectif qui ne doit pas être mis entre 
les mains de financiers ou d’intérêts privés.

 Aujourd’hui, dans la plupart des laboratoires,  
 les salaires sont au niveau des minima de .branche 
ou très légèrement au-dessus.  
.C’est insuffisant pour vivre dignement. . 
  Nombre d’entre nous sont éligibles aux chèques  
.pouvoir d’achat ou énergie.

.Face au mépris des employeurs, seules la 

.mobilisation et l’action imposeront de vraies 

.augmentations de salaires dans notre profession.

PARITAIRE DU 8 SEPTEMBRE 2022 :
LES SALAIRES VICTIMES  

DU CHANTAGE PATRONAL !

ALORS, DÈS MAINTENANT,  
ENGAGEONS AVEC LES SALARIÉ-E-S,  
LA CONSTRUCTION DU RAPPORT  
DE FORCE ET ORGANISONS,  
DANS LE CADRE DE L’APPEL NATIONAL 
INTERPROFESSIONNEL, LA GRÈVE ET 

ALORS, DÈS MAINTENANT,  
ENGAGEONS AVEC LES SALARIÉ.E.S,  
LA CONSTRUCTION DU RAPPORT  
DE FORCE ET ORGANISONS,  
DANS LE CADRE DE L’APPEL NATIONAL 
INTERPROFESSIONNEL, LA GRÈVE ET LES 
ACTIONS DANS LES LABORATOIRES PRIVÉS 
 LLE  29  SEPTEMBRE  2022.


